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COMMISSAIRE· RÉPUBLIQUe' - LOMÉ. 

Circulaire 18. Volis informe ayecprofonde 
tristesse de la mort de sa majestéllEXANP.J~.E 
roide Yougoslayie et deM. LouÎs.BARTHQU 
ministre des a.ffaires étrangères assassinésaujour­
d'hui à 'Marseille stop Compte sur vous pour 
associer colonie au deuil qui unit dans même 
douleur la France ·et la Yoùgoslayie. 

~.: 	 '" 
LAVAL. 

LOMÉ·le to Octobret934· 

COMMISSAIRE RÉPUItLiQUE 
à COLON 1ES 

• 	 PA RIS. 

N' .159, - Popula.tion Togo a appris hier soir 
avec i~dicible émotion horrible attentat contre 
·Roi ALEXANDRE' de Yougoslavie et Ministre 
BARTHOU. Elle s'associe du profond de son·cceur 
au douhle deuil qui. frappe la France·.et grand 
pays ami et partage la douleur des deux nations. 
En son .nom vous prie respectueusement agréer 
et faire agréer par gouyernement. hommage de 
ses profondes et sincères condoléances. 

BOURGIN.E. 

• 

Ce tArif ne $·tl.pplique pa!! à~ tablen:ux nl au; inser1iob4 
fnites en camç{ères plus petits que coux, du le:Ue d. 
Journal. _ '. 

,} POlir les nklnmts, demnndet le tarif ~piclai. 
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PA.RTIE OFFIClET"I,E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Promulgation de la çonvention -de- commerçe 
signée à Berne le 29 ·mars 1934 

',entre la France et la Suisse 

ARRETE No 524 promulguant mi Togo 7e décret da 'II 
10 août 1934 portant promulglltion de la COIlVt?lltiOlt 

de commerce signée le 29 mars 1934 ,,!lire la FranCH­
et la Suisse, 

LE 'GOUVERNEÙR DES COLCNIES, 
_OfFICIER DE LA""F(:GlON n'HONNEURl 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars lQ21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la népublique 'au Togo; 

Vu le décret du 10 aoat 1934 pm'tant promulgation de 'l~ 
convention de commerce conclue avec la Suisse le 29 mars­
1934; 

Vu la circulaire ministérielIe nO 1055 du 16 août 1934; 

ARRETE.l 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 10 août 1934 portant promulgation de la 
·convention de COmmerce signée il Berne, le 29 mars 
1934 entre la France et la Suisse. 

Agt, 2, Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 octobre 1934. 

BOPRGINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la proposition du président du ,conseil, du ministre des 
affaires étrangères, du ministre du- commerce et de' l'industrie, 
du ministre de Pagriculture et.du .ministre des finances; . _ 

DECRETE: 

ARTICLE P"EMIER. - 'Le sénat et la chambre des 
, députés ayant adopté la convention de commerce si­

gnée ,à Berne le 29 mars 1934 entre la france et la 
Suisse" et les ratifications Sur cette convention ayant 
été échangées à Paris ,le ôapût 193~, ladite conven­
tion, dont la teneur suit (1), recevra sa pleine et en­
tihe exécution 'et entrere~a en vigueur le 27 aot,t 1934. 

ART. '2. ~ Le président du conseil, le ministre des 
affaires étrangères, le rninistre du commerce et de l'in, 
dustrie, le ministre de l'agriculture et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce, qui le conGerne,: 
de l'exécution du présent décret, 

fait à. Paris, le 10 août 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par Je Président de la République:, 

Le l'résident da conseil, 
Gaston DOUMERGL;E, 

Le ministre des attaires étrangères, 
Louis BARTI10U. 

Lf:! ministre dit commerce ct de, l'industrie, 
Lucien LAMOUREux. 

Le mitl/slre rie tagricalture, 
Henri QUEUILLE, 

Le mÎllistre des lillan.r:es, 
Germain MARTIN. 

(1) Le texte de -la colJ,vclltlo.n a été publié en même temps 
Que le décret de mise en application à titre provisoire au 
jourllal officiel de la République française du 31 mars -1934­
page 1272. 
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Application au Togo de' .la loi du 1" mai 1930 

modillanl 1. loi du .1.1 novembre 1913 


sur le régime des sociélés 


ARRETE No 522 promalgaoni' le décret du 23 aoll! 
1934, rendant applicable an. Togo la loi du 1er mai 
1930 modifiant la loi du 22 novembre 1913 sar 'le 
régime des sociétés. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFfiCIER DE LA Lé:rnON P'HONNEUR, 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 192î déterminant Jes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo;, 

Vu le déeref du 23 août 1934, rendant applicable au Togo 
~ . laq loi" du 1er maÎ 1930 modifiant la~toj ctJ 22 'novembre 1913 . 

sur le régime des sociétés; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - Est promulgué dans le terri· 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 23 août 1934,.rendant applicable au Togo la 
loi du 1er mai 1930 modifiant la loi du 22 novembre 
1913 sur le régime des sociétés. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ~nregistré, com­
muniqué et publié P?rlout où besoin sera. 

Lomé, le 29 septelTIbre 1934. 

" -BGUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUeLlQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des èQlonies; . 

Vu le mandat sur le' Togo confirmé à la France par le con ft 

sen de la Socîê:té des: nations en exécution' des articles 22 et 
119 du traité de Versailles ca date du 28 juin 191Q; 

'Vu le décret du 16 avril 1924 fixaut le mode de promulga­
tion et de pubiica~ion des textes réglementaires au Togoj 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicalile 
au Togo; 

Vu la loi du'"22 nove~bre 1913 portant modification de 'l'ar~ 
ticle 34 du code de commerce et les articles 27 et 31 de la loi 
du 24 juillet 1887, sur les sociétés par actionsj 

Vu le décret <Iu 31 odobre 1919 rendant applicable aux colo· 
nies la loi du 22 novembre 1913; 

i 

Vu la loi du 1er mai 1930 modifiant la loi du 22 novembre 
1913 sur le régime des sociétés j 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue applicable aù terri­
toire du Togo placé sous mandat de la france, la loi 
du 10.. mai 1930 modifiant la loi du 22 novembre 1913 
sur le régime des sociétés. 

ii .. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié all jour­
Ital officiel de la République française ainsi qu'au 
journal officiel du territoire du Togo et inséré au bat­
letin olliciel du ministère des colonies. 

Fait il Mercy-le-Haut, le 23 aQût 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Prrésident de la République: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 


• 


Régime d~s accessoires de solde du personnel colonial 

ARRETE No 530 proJ1w.lguant au Togo le décret da 
24 août 1934 modifiant le régime des accessoires de 
solde du perso/l./tel colonilil. . . 

LE OOUVÉRNElJR DES COLONIES, 

'OffiCIER DE LA L~OlON n'HONNEURj 

COMMISSAIRE DE l:A RÉPUBLIQUE, 

~Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant, les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répubfique au Tog~; 

Vu le décret du 24 août 1934 modifiant le régime des acces~ 
soires de solde du personnel colonial; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la france, le 
décret du 24 août 1934 modifiant le régime des ac<:.es­
soires de solde du personnel colonial. 

AR,. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commu~iqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 octobre 1934. 

BOUROINE. 

R,APPOR,T 

Au. Président de la' R,épabliqae Française. 

Mercy-le-Haut, le 24 août -1934, 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Au cours des trente dernières années, la réglemen­
tation des accessoires de solde attribués au fonction­
naires coloniaux a été dominée par des principes di­
recteurs différents, allant de la tutelle la plus stricte 
jusqu'à la liberté la plus ;totale, en passant par le 
contrôle plus ou ~oins étroit. 
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·Le système qui 'mettait eI) tutelle les chefs de colo- Il 
nies en ne leur laissant aUCllne initiative en matière de 
réglementation des indemnités à accorder. au personnel III 
pouvait" à la rigueur, se concevoir à un moment où 

~~sa~~~~n:Sm~tl:i:~t;l~!nc~;~~o!::tn 1~~~in~~o~~t7~~i~~~: 1 

male les a doté actuellement. Ce système, qui consis­
tait en une énllméra!ioll limitative des indemnités dont 
les taux étaient fixés dans Un tarif, ne salirait présen­
tement être envisagé, quelque désir que le pouvoir' 
central manifeste de reprendre en mains un contrôle 
qui, depuis quelques années, n'é.tàit plus exercé. 

Le décret du 11 septembre 1920 avait donné aux 
hautes autorités iocalés toute latitude en matière de 
réglementation des accessoires de solde, en suppri­
mant à la fois l'obligatiou de l'approbation préalable 
des textes concédant ces avantages et celle de l'envoi 
en fin d'année du relevé des altocations de èette caté­
gorie. Désormais les chefs de colonies étaient habilités 
à créer les indemnités qu'ils jugeaient utile de concé­
der avec les caractères les plus variés. 

SOllS l'empire de causeS diverses ~t la pression des 
circonstances, le régime instauré depuis la mise en 
application du décret du 11 septembre 1920 s'est 
révélé générateur d'une floraison d'accessoires de solde 
dont le service est d'autant plus lourd pour les finan­
ces locales que les budgets se soldent par des déficit:.;,~ 

Le comité colonial des économies auquel a été confié 
Je soin de rechercher' et Re' proposer toutes meSures 
propres.à réduire les dépenses du' personnel, etub­
tamment 11 procéder à nne revision du régime des 
indemnités, a émis l'avis qu'il importaif de mettre 1 

fin aux prodigalités des colonies, tout en laissant aux ,. 
éhefs de ces dernières une large initiative-dans une 
mafièré(jue seules ies' àutorités locales sont capables 
de' réglementer, mais sllr laquelle il est indispensable 
d'exercer le contrôle le plus étroit. 

Telle est la raison. pour laqùelle le présent décret 
prévoit que les chefs des gouvernements . locaux . 'con­
tinueront 11 régfementer· par arrêtés les différentes 
indemnités limitativement énumérées. Seuls les arrêtés 
concernant" lës indemnités de· fonctions, de responsa­
bilité et de frais de bureau, devront faire l'objet d'une 
approbation ministérielle préalablement 11 leur mise en 
application parce que ces catégories d'émoluments 
sont plus suceptibles que d'autres de se prêter à des 
largesses, qui ne peLlvent plus être admises. 

La conCession des indemnités de 'fon.ctions ~era très 
étroitement réglementée d'nne part par l'application 
des dispositions du décret du 4 avril 1934, dont la 
promulgation a été presçrite dans toutes les colonies, 
et d'autre part par la .définition ql\i a, été donnée de 
cet accessoire de solde à l'article 4 du présent décret 

'tnfin, il a été prévu que dans certains cas, les 
lia'lifesa:utôrités locales auraient toujours la faculté de 
formuler des proposItions en vue de la roncession de 
certaines allocations non prévues par les textes exis­
tants'; nqtamment les frais de service. Ces indemnités 
ne pourront être instituées que par voie de décret pris 

sur avis d'une commission 'à constituer au ministère' 
des colonies. 

Les dispositions du présent décret ne" sauraient con­
trevenir à celles du décret du 11 avril '1934 qui fait 
nlle obligation aux chefs de colonies de soumettre à 
l'approbation ministérielle, avant le 1er jal1vier1935; 
les textes ou décisions comportant allocation d'acces­
sO'ires de solde; y compris les avantages matériels de 
quelque nature qu'ils soient par les autorités 'locales, 
et impntés sur les budgets généraux, locaux, ·d'em­
prunt, annexes, ou a",tres. En effet. le décret du 
11 avril 1934 n'a pai e;;-'pour objet de réglementer 
le mode de concession des accessoires de solde, mais 
a soumis cette catégorie d'émoluments et avantages 
en naturre à une sorte de revue comportant, à tme 
date déterminée, approbation ministérielle, afin' de pro­
céder à l'inventaire complet des allocations actuelle­
ment concédées en sus du .traitement et du supplément 
colonial. Les dispositions du présent décret resteront 
seules en vigueur- après le 1er janvier 1935, concurrem­
ment d'ailleurs avec celles du décret du 4 avril 1934. 

. La nouvelle réglementation, combinée avec les me­
sures prises 11 l'occasion du règlement de certaines 
questions, doit avoir pour effet de réduire en nombre 
et en quotité,' les différents' accessoires de solde 
alloués au personnel colonial. . Désormais, la <;0I1COS­

sioll d'une indemnité devra 'être une mesure exception­
nelle, toujours justifiée par la rétribution d'un travail 
supplémentaire Ou par le dédommagement d'une situa­
tion partioulière. 

Le présent décret qui est soumis à votre haute sanc­
tiol1 a été rédigé dans l'esprit Ile ceux qui, en date 
du 4 'avril 1934 ont eu pour objet dans la métropole, 
de procéder sanS délai au redressement financier du 
pays.- • 

J'ai donc l'honneur, monsieur le Président, de VJ)us 
prier de. vouloir bien revêtir de votre signature le, . 
décret ci-joint et d'agréer l'hommage de mon profond 
respect. 

Le ministre des colollies, 

Pierrre LAVAL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÈI'UBLlQ~E FRANCAISE,. 

Sur le rapport du ministre des colonies; 

yu J1article 18 du- sénatus-consulte 'du 3 Inai 1854"; : 

Vu le décret 'du 2 mars 1910 portant règlemellt sur la solde 
et les accessoires de solde des .fonctionnaires) employés et 
agents des -services coloniaux et locaux, et les textes subsé­
quents qui l'ont modifié; . 

Vu lé décret du' Il septembre 1920 'supprimant la formalité 
de J'approbation ministérielle préalable de certains arrêtés de 
gouverneurs généraux et gouverneurs; 

Vu les décrets des 4 avr.H et 30 juin 1934 reLatifs aux rè'glcs 
dt;!' cumul en matière de traitements i . . . 

" Vu le dé~ret du 11 avrî(t934 relatif au régime des lnclem n 

nUés du personnel colonial; 

* 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 3 
,du cjécret du 11 septembre 1920 concermint la régle­
mentation des accessoires de solde, et la suppression 
,de l'obligation pour les chefs de colonies de faire 
approuver leurs arrêtés rendus en ces 'matières, sont 
.abrogées. 

ART. 2. - Des arrêtés des gouverneurs généraux,' 
:gourverneurs, chefs de colonies, commissaires de la 
République, chefs de territoires et de l'administrateur 
des îles Sainl-Pierre et Miquelon, réglementent les 
conditions dans le~quelles sont attribués auX colonies, 
'les accessoires de solde ci-après: . 

10 • Supplément de fonctions de toute nature; 
20- Indemnité de responsabilité; 

, . 30 - Indemnité, pour frais de bureau; 
.40 - lndémnité pour perte d'effets.; 
50 - Indemnité représe'ntative de chauffage et d'é­

'dairage. . 
AVllnt d'être mis à exécution, ces arrêtés' devront, 

,être revêtus de l'approbation ministérielle, après avis 
,d'une commission dont la composition sera fixée ulté­
rieurement Exception est faite en ce qui concerne les 
indemnités pour perte d'effets, et représentative de 

'chauffage ,et d'éc.lairage pour lesquelles ces formalités 
~ne s~rontpas exigées, 

Les suppléments de fonctions ne peuvent être attri­
~bués en sus du t~aitement, qu'aux fonctionnaires et 
~agerits chargés de fonctions indépendantes des obliga­
'tions permanentes et ordinaires de. leur grade ou em­
ploi, afin- de rémunérer les services particuliers que 
'éomptent ces situations spédales. 

AIlT.3. - Dans le "cas où les chefs de colon,es ou 
·de territoires désireraient créer des accessoires de 
solde n'entrant pas dans la catégorie de ceux énumérés 
,à l'article 2 du présent texte, notamment des frais de ' 
'service, il leur appartiendrait d'adresser au ministre 
·des colonies des propositions motivées. Les indemnités 
faisant l'objet de cès propositions doivent être insU­
'Iuées par décret pris après avis de la commi,ssion pré­
vue à l'article 2. ., 

ART. 4. Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures traitant des matières qui font l'.objet du présent 

·décret, sauf celles résultant de l'applièation dù décret 
-du 1i avril 1934 susvisé. ' 

Fait à Mercy-le-Haut, le 24 août 1934. _ 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des t;(Jlonies, 
Pierre LAVAL. 

C<!~lingent de haricots origin~ires du. Togo, 

à _a4m~ttre en F"rance et en Algériê~ du J~~ juillet au 


31 décembre 1934 au béné/lce de la franchi,.e douanière 

'prévue par te décret dû J9 mai 1934 


ARRETE No 523 prol/1ulg!lant nu Togo le décret du 
30 nO/U 1934, fixanl le coniîngellt de haricots, odgl­
flaires du Togo, à admettre en France et ell Algérie, 
du l.r juillet lIll 31 déceinbre 1934, au bénéfice de 
fa !ranc{ûse douanière prévue pOl' le décret du. 
19 litai 1934, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA LËGlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

1 Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution~li et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

: Vu le décret du 30 août 1934, fixant le contingent de hari~ 
cots, originaîres du Togo, à admettre en France et eri Algérie, 

, du 1er juillet au 31 décembre 1934, au bénéfice de la fran.. 
," chise ,douanière prévue par, le décret du 19 mai 1934; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dl!ns le terri­
,foire du Togo, placé sous le mandat de la France, 'le 
décret' du 30 août 1934, fixant le contingent de hari­
cots, originaires du Togo, à admettre en France et en 
Algérie, du let juillet ;IU 31 décembre 1934,' au béné­
ficè de la franchise douanière prévlle Jlar le décret du 
19 mai 1934. " . 

!;omé, le 29 septembre 1934: 

B.oUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la proposHion du- ministré des colonies et du ministre 
des finances t 

Vu le décret du 19 mai 1934 accordant la franchise des 
droHs de douane, à j1entrée en France et en Algérie, aux hari~ 
cots originaires du territoire du Togo, placé sous le mandat 
de la France; 

Vu les avis conformes -du ministre du commerce et de l'in­
dustrie et du ministre de l'agriculture; 

DECRETE: 

'ARTICLE PREMIER. - La quantité de haricots, origi­
naires du territoire du Togo, placé sous le mandat de 
la Fr,,"ce, à admettre e'Il franchise de droits d~ douane, 

. . 

en France et en Algérie, dans les conditions fixées par 
ie décret précité du 19 mai 1934, du 1et juillet 1934 alJ 
31 décembre 1934, est fixée à 100 tonnes. 

ART. 2. Le ministre des financeS et le ministre des 
colonies sont chargé~, chacun en ce qui le concerne,'de 
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, ' 

l'exécution du prSsent décret, qui sera publié au jour- , 
nal officier de la République française et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies, 

Fait à Paris, le 30 août 1934. 

• ALBERT, LEBRUN. 

Par le Président d<;., la République'; 1 

1:Le ministre des tinulUes, 
Germain MARTIN. 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Compagnie de milice: 

ARRETE No 65 portant l'èglement général sur le ser­
vice dans If} compagnie de milice. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHevALIER DE LA L~OlON b'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE p. l" 

Vtt le décret du 2;3 mars 1921 déterminant les attributions 
et les f!ouvair~ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 28 juin 1925 portant organisation des forces 
de pol~ce dans les Territoires à mandat; 

Vu l'arrêté nO 147 du 4 mars 1933 portant réorganisation 
de la compagnie de milice; ft" 

Vu, l'instruction complétant l'arrêté nO 147 du 4 mars 1933 
portant réorganisation de la compagnie de milice; 

Vu l'instruction nOo 585 du 11 mars 1933 relative à Porj&ani~ 
sation d'un centre d'instruction et de reerutement à Sokode; 

Vtt l'arrêté nO 72 du 3 février 1933 relatif à la' participation 
de l'ardJée et des formations de milice au maintien de Pordre 
public dans le territoire du Togo sous le-mandat de la Francej 

Sous réserve d'approbation <ministêlieIIe; 

ARRETE; 

TITRE PREMIER 

ORGANISATION - ENCADREMENT - EFFECTIF 

ARTICLE PREMIER. - La compagnie de milice est 
une unité constituée sur le . modèle d'une complgnie 
d'infanterie des troupes régulières, relevant de l'auto­
rité du Commissa'ire de la République. 

Elle assure sous les ordre'S du capitaine· commandant 
les forces de police l'exécution du service de place et 
participe au màintien de l'ordre public dans les condi­
tions édictées par l'arrêté locàl nO 72 du3 février ·1933 
apPI:Otlvé par les ministres de la guerre et. des colonies, 

La compaguie .de milice fait partie en cas de mobili­
sation des troupes du groupe de l'A. O. F. pour assU­
rer la défense du Territoire, 

. ARy, 2, - Encadrement. - L'encadre~ènt 'européen 
de la' compagnie de milice comprend le personnel·hor"" 
cadres ci-après de l'infanterie coloniale; 

1 Ca'pitaine commandant la compagnie; 
1 Lieutenant ou sous-lieutenant; 
1 Adjudànt-;ehef ou adjudant; 

_:R:~U:~ffici;;;ectil indigène. _ La compagnie de 

'milice est constituée à'quatre sections d'infanterie ef 
une section de commandement. 

La hiérarchie, les marques distînctives de grade ,et " 
les appellations sont celles des troupes régulières indi~ 

. gènes 'de l'infanterie coloniale, 
Un tableau annexé au présent arrêté donne lè détail 

de l'effectif. ' 

. ART. 4. ~ Statiollnement. - Le stationnement d~ la .; 
compaguie est variable. Il est fixé par ariêté du 'Com­
missaire de la République .. 

TITRE II 

RECRUTEMENT - ENGAGEMENTS RENGA!)EMENTS 

ART. 5.' Les indigènes. volontaire'S pour 'seryir 
dans les forces de police du Togo ne sont açceptés que, 
dans la compagnie de' milice, Ils sontagt'éés comme 
stagiaires et répartis en deux catégories à leur arfivée 
dans cette unité, :l 

Catégorie À: Volontaires ayant déjà servi dans une 
forniation régulière; .' 

Cf/tégorie B; V'Ûlontaires n'ayant jamais servi dans, j 
une formation régulière. 

Avant d'être admis à contracler Un engagement 
les volontaires classés dans Jil catégorie A effec-. 
tuent 'un stage de un an; , 

les volontaires classés dans la' catégorie B èffec­
tuent un stage de deux arns, 

Le stage terminé les volontaires qui ont satisfait à. " 
un examen théorique et pratique sbnt admis à contrac- :.' 
ter ùn engagemei1t de 1, 2 ou 3 ans al) titre de la eom-, 
pagnie de milice, . 

Les volontaires libérés du service dans les troupes. 
régulières avec, un grade ou comme 1re classe peuvent 
être admis à accomplir leur stage avec un grade ou 
une classe déterminés par leur capacité" ' 

Ils subissent à cet effet un examen à leur arrivée ,au 
corps, • 

Les stagiaires gradés ou non peuvent pendant touté 
la durée de leur· stage être licenciés sur proposiiion 
motivée du capitaine commandant les forcas de police 
et décision du Commissaire de la République, 

.Les engagements 'et rengagements sont effectués 
après déoision du Commissaire de la République SUl" 
proposition du commandant de compagnie. Ils peuvent 
être accordés soit pour la classe ou le gr,1de auquel 
appartient l'intéressé, soit pour une classe ou un grade 
inférieur. Cette règle est toujoùr's applicable en cas 
d'intcmlption de service, 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'article 3 
·du d~cret du 11 septèmbre 1920 concernànt la régle­
mentation des accessoires de solde, et la suppression 
·de l'obligation pour les chefs de colonies de faire 
approuver leurs arrêtés rendus en ces 'matières, sont 
abrogées. 

ART. 2, - Des arrêtés des gouvernellfs généraux,' 
gourverneurs, chefs de colonies, commissaires de la 
République, chefs de territoires et de l'administrateur 

·<)es îles Saint-Pierre et Miquelon, réglementent les 
conditions dans lesquelles sont attribués aux colonies, 
les accessoires de solde ci-après: . 

10 --; Supplément de fonctions de toute nature; 
20 - Indemnité de responsabilité; 

, 	 30 - Indemnîté· pour frais de bureau; 
40 - Indemnité pour perte d'effets.; 
50 - Indemnité représentative de chauffage et d'é­

-clairage. 	 ­
Avant d'êÛe mis il exécution, ces arrêtés- devront 

·être rev.étus de l'approbation ministérîeIle, après avis 
·d'une commission dont la composition sera fixée ulté­
rieurement. Exception est faite en ce qui concerne les 
indemnités pour perte il'effets, et représentative de 
·chauffageet d'é<:.lairage pour lesquelles ces formalités 
ne s~ront pas exigées. 

Les suppléments de fonctions ne peuvent être attri­
bués en sus du traitement, qu'aux fonctionnaires et 
.agents chargés de fonctions indépendantes des obliga­
'tions permanentes et ordinaires de leur grade ou em­
ploi, afin-de rémunérer les services particuliers que 

. 'comptent ces situations spéciales, 

ART. 3. Dans le "'cas où les chefs de colonies ou 
,de territoires désireraient créer des accessoires de 
.solde n'entrant pas dans la catégorie de ceux énumérés 
·à l'artiel!!, 2 du présent texte, notamment des frais de 
'service, il leur appartiendrait d'adresser au ministre 
·des colonies des propositions motivées. Les indemnités 
faisant l'objet de ces propositions doi~ent être insU­
-tuées par décret pris après avis de la commi.ssion pré­
'vue à l'article 2. . ­

ART. 4. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures traitant des matières qui font i'pbjet du présent 
4écret, sauf celles résultant de l'application dù décret 
4u 1f ",vril 1934 susvisé. 

Fait à Mercy-le-Haut, le 24 août 1934, 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

.Le ministre 4es crIonies, 
Pierre LAVAL. 

, . 
1 

li 

l" 

C<.;ptingent de haricots "rigin:3ir~s du. T"go~ 


â .aQthettr~ en F-rance et en ~tgériè~ du r' juillet au 

3l d~cembre 1934 au bénéflce de la tra~chi.se douanière 


prévue par le· décret du 19 mai 1934 


ARRE.TE. No 523 promulguant au Togo le décret du 
30 août 1934, fixant le conûngelll de haricots, origi­
naires du Togo, à admettre en Fra/tce ei en Algérie, 
dit 1er illiIle! ail 31 déceùlbre 1934, au bénéfice de 
la franchise douanière pr$vae pUf le décret da· 
19 mai 1934. 

LE OOUVEIlNEUIl DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA t}j:mON n'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de !a République au Togo; 

Vu le décret du 30 août 1934, fixant le contingent de hari~ 
cots, originaires du Togo, à admettre en France et en Algérie 
du 1er juillet au 31 décembre 1934, au bénéfice de la fran~ 
chise ,douanière prévue pacle décret du 19 mai 1934; ­

ARRETE: 

ÀRTlCLE UNIQUE. ~ Est promulgué d'lns le terri­
Joire du Togo, placé sous le mandat de la France, 'Ie 
, décret ·du 30 août 1934, fixant le contingent de harî­
cots, originaires du Togo, il admettre en France et en 
Algérie, du 1er juillet ,m 31 décembre 1934, au béné­
fice de la franchise douànière prévue .par le ~écret du 
19 mai 1934. 	 '. 

tomé, le 29 septembre 1934: 

BOYRGl NE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la proposition du ministre <;les colonies et du ministre 

des finances; . 


Vu le décret du 19 mai 1934 accordant la franchise des 
droits de douane, à l'entrée en France et en Algérie, aux hari­
cots originaires du territoire du Togo, placé sous le mandat 
de la France; 

Vu les avis conformes du ministre du commerce et de l'in~ 

dustrie et du ministre de l'agricuhure; 


DECRETE: 

ARTICLE PIlEMIEl<. - La quantité de haricots, origi­
naires du territoire du Togo placé sous ie mandat de 
la Frimcc, à admettre e'n frànchise de droits de dOliane, 
en France et en Algérie, dans les conditions fixées par 
le décret précité du 19 mai 1934, du 1er juillet 1934 al! 
31 décembre 1934, est fixée à 100 tonnes . 

ART,2. Le ministre des finances et le ministre des 
colonies sont chargé~, chacun en ce qui le concerne; de 

http:tra~chi.se


- -• 

554 JOURNAL O!'!'ICIEL DU TERlUTOI~E DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE'· 16 octobre 1934 

l'exécution du prooent décret, qui sera publié au jour-, II' 
nal officiel" de la République française et inséré aU 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 30 août 1934. 

• ALBER\ LEBRUN. 

Par le Président d~" la' République': 

Le ministre des filUlIues, 
Germain MA~TlN. 

Le ministre des cotonies, 
Pierre LAVAL. 

ACTES DV POUVOIR LOCAL 

Compagnie de milice 

ARRETE No 65 porlallt règlement général sur le ser­
vice dmlS 'li compagl/ie de mltic,? 

LE GOUVER"EUR DES COLONIES, 
CHevALIER DE LA LÉGION 'D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

VII le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les vouvoies, du Commissaire de la. République au Togo; 

Vu le décret du 28 juin 1925 portant organisation des forces 
de poJ~e dans les Territoires à mandat; 

Vu l'arrêté nO 147 du 4 mars 1933 portant réorganisation 
de la compagnie de milice; ..' 

Vu. Pinstruction complétant l'arrêté nO 147 du 4 mars 1933 
porlantréorganisaHon de la compagnie de milice j 

Vu J'instruction nO 585 du 11 mars 1933 relative à l'organi·
sation d'un centre d'instruction et de recrutement à Sokodé; 

Vu l'arrêté nO 72 du 3 février 1933 relatif à la' participation 
de l'ard'lée et des formations. de milice au maintien de l'ordre 
public dans le territoire du Togo sous le" mandat de la France; 

Sous réserve d'approbation <ministélielle; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 


O~GANlSATlON - ENCADREMENT - ErnCTI!, 


ARTICLE PREMIER. '- la' compagnie de milice est 
une unité cOnstituée sur le. modèle d'une compagnie 
d'infanterie des troupes régulières, relevant de l'auto­
rité du Commissaire de la République. 

Elle assure SOus les ordres du capitaine commandant 
les forces de police l'exécution du service de place et 
participe au maintien de l'ordre public dans les coildi­
tions édictées par l'arrêté local nO 72 du3 février "1933 
approuvé par les ministres de la guerre et, des colonies. 

La compagnie de milice fait p~rtie en cas de mobili­
sation des troupes du groupe de l'A. O. F. pour assu­
rer la défense du Territoire. 

. ART<. 2, - Encadrement. - L'encadre~ent "europée.n 
de la" compagnie de milice comprend le personneniors~ 
cadres CÎ-&près de l'infanterie coloniale: 

1 Ca"pitaine commandant la compagnh,; 
1 Lieutenant ou sous-lieutenant; 
1 Adiudànt~chef ou adjudant; 
5 Sous-officiers. 

,ART. 3. - Effectif in.digèllB. - La compagnie de, 
"milice est constituée à quatre sections d'infanterie et 
une section de commandement. 

La hiérarchie, les marques distinctives de grade ,et 
" 

les appellations sont celles des troupes régulières indi~ 
, gènes de f'infanterie coloniale. 

Un tableau annexé au présent arrêté donne lé détail 
de l'effectif. . '" # 

, ART. 4. '-- Stationnement. Le s.tationnement de,la. 

compagnie est variable. Il est fixé par arrêté du ,èom~ 

missaire de la République. ' 


TITRE Il 


REC~UTEMENT - ENGAGEMENTS - RENGAGEMENTS 


ART. 5. '-Les indigènes. volontaires pourseryil" 
dans les forces de police du Togo ne sont a,éeptés que" 
dans la compagnie de milice. Ils sont agiÜs comme 
stagiaires et répartis en deux catégories à leur ar1'ivée "'1 
dans cette unité. "' 

Catégorie À: Vülontaires ayant déjà servi dans une" 
fornia!ion régulière; " 

Catégorie B: Volontaires n'ayant jamais fle~vi dans, , 
une formation régulière.; 

Avant d'être admis "à contracter un engagement., 
les volontaires classés dans ~ catégorie A ,effec­
tuent ~n stage de un an; .' 

les volontaires classés dans la" catégorie B èffec-" 
tuent un stage de deux ans. 

L~ stage terminé les volontaires qui ont satisfait à, 
un eXamen théorique et pratique s'ont admis à éontrac- 'e; 
ter un engagement de 1, 2 ou 3 an's alJ titte de la com~ 
pagnie de milice, 

Les volOntaires libérés du service dans les troupes 
régulières avec. un grade ou comme 1re c1asse peuvent 
être admis à accomplir leur stage avec un grade ou 
une classe déterminés par leur capacité," " 

Ils subissent à cet effet un examen à leur arrivée .aLr 
corps. • 

Les slagiaires gradés ou non peuvent pendant touté (, 
la durée de leur' stage être licenciés Sur proposition 
motivée du npitaine commandant les forcQs de polie" 
et décision du Commissaire de la République. 

,Les engagements "et rengagements sont, effectués 
après déC1sion du Commissaire de la République SUl" 
proposition du commandant de compagnie. Ils peuvent 
être accordés soit pour la classe ou le grade auquel 
appartient t'intéressé, soit pour une classe ou Un grade 
inférieur. Cette règle est toujoùrs applicable en cas 
d'interruption de service. 
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, 
• Les engagements et rengagements ne comportent 

l'octroi d'aucune prime. . 
• 

ART. :6. ~ Darée des sefvices'-Lilnite d'fige. La 
durée maxima des services et la limite .d'âge sont 
fixées <;omme suit: 

, . .­ ,j
DURÉE ilJ'::S LJà\lTE1 

SERVICES i D'AGE 
l_"__~.~G_R_A~D_E_S_____ I"________.~____~I 

Adjudants~che.fs & 
20.ans 45 ar:ts

Adjudants L 
1 

'Sergents'chefs & 1 
-15 ans 40 ans

Sergents , \ 

35 ansl ,Capora,u" '1" et 2' c1assel 10 ans 

ART. 7. - Licenciements, Les iicenciements sont 
prononcés par le Commissaire de la République sur 
proposition du commandant de compagnie pour: 

,Fin de service ou de contrat; 
~uppression 'd'emploi ou réduction d'effectif; 

, 4i. ., ': 
inaptitude professionnelle OU physique; 
Par mesure disciplinaire. 

TITRE III 

DISCIPLINE 

ART. 8. - PUllmons. - Les punitions qui peuvent 
être infligées aux miliciens sont celles prescdtés par 
les "règlements militaires en vigueur auxquelles s'ajou­
:tent: _ • 

Le 'licenciement par mesure disciplinaire; 
La révoèation. ' 
Ces punitions sont prononcées. par les officiers, 

~us-officiers européèns et indigènes et caporaux con­
formément au règlement sur la discipline générale de 

•l'armée. • 
La prison comporte Fattribution de la solde d'ab­

'Sence. 
Le Commissaire de la République prononce les sanc­

tions suivantes : 
Les punitions de prison supérieures â 10 jours; 
La rétrogradation; 
Le 'licenciement par mesure disciplinaire; 
La révocation, 

:su'rrapport du commandant de compagnie: Ces rap­
ports doivent obligatoirement mentionner' la défense 
de l'intéressé. 

Le licenciement par mesure disciplinaire, laisse la 
possibilité à l'intéressé d'être admis ultérie1'.!rement à 
:reprendre du service dans la compagnie. 

La révocat~on lui interdit, la réintégration ultérieure'. 

ART. 9. - Les miliciens coupables d~ délit'>de droit 
oommun sont justiciables des tribunaux indigènes. 

Toute oondamnation entraîne de d'roit la révocation. 
La procédure à suivre ~n cas de désertion est fixée 

par la circulaire no 913 du 27 juillet 1926 . 
En cas de mobilisation les miliciens relèvent des 

mê"mes juridictions que ceUes des troupes régulières 
avec lesquelles ils sont appelés. à opérér. 

ART. ID. - Les récompenses qui peuyent être accor' 

j 
dées aux miliciens sont celles prévues ,par :Ies règle­

1 ments militaires. 
. 

T-lTRE IV , 
AVANCEMENT 

ART.· 11. - Les élèves gradés sont recherchés dans 
les sections au courS de la première phase de l'instruc­
tioo. • 

Ils sont ensuite grQupés en un cours dirigé person­
nellement par l'officier-adjoint au commandant des 
forces de police. 

Ce cours a lieu deux fois par an et a une durée de 
1 trois mois. Il est clôturé par une semaine d'examen; 

A la suite de cet examen un tableau d'avancement 
! 

semestriel èst dressé et soumis à l'approbation du 
Commissaire de la République. 

Les nominations se font dans l'ordre d'inscription au 
tableau d'avancement, au fur et à mesure des vacances, 
sur décision du Commissaire de la ,République .. 

TITRE V 

1 PASSAGE DANS LA OARDE 

ART. 12. - Conformément aux dispositions en, 
vigueur concernant le recrutement de garde indigène, 
les agents composant ce dernier éorps doivent obliga­
toirement provenir de la compagnie de milice. ' , 

Les miliciens remplissant les conditions requises 
, sont portés sur un tableau dit « des candidats 'classés 

pour l'emploi de garde indigène ». 
1 Ce tableau est établi par "le commandant des forces 

de police et tenu régulièrement à jour sous Sa respon­

! 
, sabilité. 

Les candidats sont classés par ordre d'ancienneté de 
services. 

Ils sont affoctés dans le corps de la, garde au fur et 
à mesure des vacances .sur décision du Commissaire de 
la République. 

ART. 13. - Les miliciens destinés à être ultérieure­
ment versés à la, police peuvent, s'ils sont spécialisés 
et s'ils ont été recrutés en raison de cette spécialité, 
n'accomplir dans la milice qu'un temps de service 
réduit. _ 

TITRE VI 

PERMISSIONS CONGÉS 

, ART. 14. Des' permissions à solde entière de 
15 jours par ail, délais de route 110n èompris', peuvent 

http:Adjudants~che.fs


-.. 
 m::: ,t 	 • 
556 JOUI{NAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA l'RANCE 16 octobre 1934 . .. 

. 


être accordée~ par le Commissaire· pe la République 
sur proposition des chefs de· peloton et avis du com· 
mandant des forces de·police. 

Ces' permissions ne donnent pas droit à la gratuité , 	 . 
du transport. 

Des congés de 60 jours à solde d'absence ou de 
30 jours à solde entière peuvent être accordés tous les 
4 ans dans les m~mes formes aux miliciens' n'ayant 
pas bénéficié des permissions annuelles. 

Dans. ce dernier cas, la gratuité du transport est 
assurée à l'intéressé dans tout le Territoire pour lui 
ef sa famille. 

TITRE VII 

HABILLEMENT 

ART. 15. A l'arrivée au corps chaque recrue 
reçoit la collection d'effets d'habillement prévuc au 
tableau Il annexé ~u présent arr~té. 

Les miliciens quittant la compagnie par suitc de 
changement de corps, de licenciement ou de révocation 
rendent leurs effets au magasin de la portion centrale. 

Les renouvellements d'effets sont effectués d'après 
.1à limite de durée indiquée au tableau Il. 

. Le remplacement des effets détériorés par la faute 
des intéressés est fait par cession aux frais des .intércs· 
sés 	sur décision du commariçiant de compagnie. . 

Les effets détériorés prématurément pour unc cause 
non imputable à. l'intéressé peuvent être remplacés 
gratuitement sur décision du commandant de campa· 
gnie. 

TITRE VIII 

ARMEMENT - ÉQUIPEMENT - MUNITIONS 

. ART. 16 . ....:. La répartition de l'armement et de 
l'équipcment a lieu conformément aux règlements mili· 
taires. 

Le cominandant de compagnie est responsable de 
leur conservation et de leur entretien. 

Les dégradations mettant en cause la responsabilité 
des miUcièns feront l'objet d'un ordre de recette 'émis 
contre les intéressés, sur proposition du commandant 
de compagnic. 

ART. 17. - La compagnie est dotée en munitions 
suivant un tableau fixé par le Commissaire de la Répu· 
blique sur proposition du commandant des forces de 
police. • 

Une allocation spéciale pour les tirs à effectuer pen­
daiJt l'année est fixée chaque année par le Conunis­
saire de là République sur proposition du commandant 
des forces de police et ne peilt être dépassée sous 
aucun prétexte. 

TITRE IX 

INSTRUCTION 

ART. Hi. - Le capiti.iIle commandant lèsforccS·.de 
police établit le programme d'instrtictiOIl de la corrtpi­

". 	 gnie de milice et le soumet à l'approbation du Com~ 

missaire de la République: . 


Le lieu.tenant ou sQus~lieutenant affecté à la compa­
'" gnie est spécialement chargé de l'insLrllction de cette 

uni.té. Il ne doit pas en principe. être distrait de ce.• 
service .. 

;rITRE X 

ADMINISTRATION 

ART. 19. - Le' commandant d~s forces de. police· . 
traitc toutes les· qucstions relatives à l'administration 
de la compagnie. Il est chargé de la. comptabilité et 
de la gérance du magasin d'habillement, d'armement 
et de munitions. 

ART. 20. - Lcs documents ci-après sont tenus au . 
jour le jour dans la compagnie sous la responsabilité. 
du commandant de compagnie: 

10 - Livrets individuels; 

20 - Cahier de visite; 

30 - Cahier de punitions; 

40 - Contrôle des armes, des munitions, des équi" 


pements.; 
50 - Co.ntcôle d'effectif; .. 

60 - Cahier de solde; 

70 - Enregistrement des arrêtés et décisions concer­


nant la.·compagnie de milice; 
80 - Journal de marche. 
Les documents ci-après sont tenus par le comman­

dant des forces de police: 
10 	 - Feuillets matricll~es d(s miliciens; 

3
2'" ....:: Registre de comptabililé financEs; 

0 -' Contrôle des miliciens libérables; 
40 - EI1registrement dts distributions d'effds; 
50 - Livre journal des entrées' et sorties du magasin . 

central·; 
60 :- Grand livre de comptabilité ma~ières du maga-· 

sin central. 

ART. 21. - Sont abrogéees toutes dispositions anté­
rieures au présent al rêtéJ rlO~amment : 

L'arrêté nO 147 du 4 mars 1933 portant réorganisa-. 
tian de la compagnie de milice; 

L'instruction complétant l'arrêté no 147 du 4 marsc 
·1933 portant réorganisation de la compagnie de 
milice; 

L'instruction nO 585 du 11 mars 1933 relative à 
l'organisation d'un centre d'instruction et de recrute­
ment à Sokodé. 

ART. 22. - Le présent arrêté s'era enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera: 

Lomé, le 31 janvier 1934 .. ' 

L. 	PËTRE. 

Approu,vé par dépêche ministérielle nO 1340 1/1 du. 
6.septembre 1934. 

http:l�sforccS�.de


- == 

--

a 1!&!2Jt pi• 
16codobre 1934 ]OUIlNAL OFFICIEL DU TERIlITOIRE DU TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANéE 557 

AN NEXE N' 1 il l'arraté' u' 65 du 31 JaJJvier, 19!4. 


C,ompositlon de la ,compagnie de milice du Togo 


INDIGÈNES 

.J 

." 

"o.. 
'"ü 

! '1 1 1 l ,1 

• 


Commanda·nt'de compagpie 
Officier-adjoint 

SECTlON DE COMMANDEMENT 

, Chef de section 

Transmjssion & renseignements 
Chef cl... grou pc 
Adj<ii~t all chef de groupe 
Secrétaire 

. Agents de transmissien ­
Cycliste 
Signaleur .. 
O'bservateùrs 

2"-'Groupe 

. ~nvitnillement & serviCe de la Cie. 
Chef de groupe 
Adjoint "u chef de group,e 
Cuisinier 
Tail!.!>ur 
Cordonnier 
S"l'eur ' 

Conducteurs 

Infîrmier 


Chef de section 

Sous officier-adjoint 

Chefs de gl'Ou pe 

Caporaux.adjoints 

Tireurs 

Chargeurs 

Pourvoyeurs, 
11.'( voltigeur 

. , Voltigeu rs 
Grenadiers, VB 
Caporal VB 
Agent de-:transnIission 
Observateur 

--i---�--.:--�------~--------·I---II 

1 
1 

1 

, 

" 

i 
i 

. 

1 

1 

1 . 

, ' 

1 

1 

":' 

1 
1 
2 2 

1 
1 1 
1 1 

24 

1 

1 
1 .' 

1 
1 
3 3 

1 

1 

3 1 

3 ! 

l'3 1 

3 1 1 

40 i
9 i ! 

! 

l ' ; 1 

1 
--; ---&.-­ :~~1-.-1--1~-~1~~3-1~-~9~'1~·1~2~1~~2..~1-.,II-.'-75~i-4.2.-0 il'". . . 

. 3 Sections semblables
• 

, l 1-1-1-,1 ".! - ..-1-, 
TOTAL GtbH~;RAL 1 • 1 1 4 1 8' 1 4 113 18 ;31.:1.,11! 1184 1'1; 

, . ~t Il 
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ANNEXE Il à l'arrêté n' 65 du 3Jjanvier 1934, 


Effe~s d'habillement individueis 


r- RE'NOUVELLEMENT
DÉSIGNATION DURÉE /'oIINIMA DOTATION A 	 . Il

DANS LE COURS OBSERVATIONS 
DES EFFETS IlI1POSÉE L'INCORPORATION 

DU SERVICE-

Paletot kaki 
Culotte kaki 
Jambières kaki (paire) 
Couvre chéchia 
Culottè' de treillis 
Tricot de coton 
Serviette 

1 an 

1. an 
1 an 
1 an 

1 an 
1 an 
1 an . 


Indemnité 

ARRETE No 527 portant Jltodification à l'arrêté no 507 
du 14 septembre 1933 en ce qui coltCerne l'indemnité 
allouée au garde magasin comptable de 1. commune 
mixte de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCIER DE LA LËGION D'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu. ie décret.du 23 mars 1921 détermin~nt les attributionf 
et les pouvoirs du Commissaire de la République, au Togo; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la commune mixte 
de- Lomé; 

. Vu l'arrêté nO 507 du 14 septembre. 1933 désignant les fone­
tions donnant droit à des indemnités et remises -au eompte du 
budget de la~ commune mixte de Lomé et fix·ant le taux de ces 
indemnités et remises pour les fonetionnaires ou agents retri· 
bués sur un autre budget; . 

Après. avis ~e l'administrateut-maire de Lomé; 

2 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

i 

1 
" 1 par semestre 

\ 
1 

Ces effels sont rigoureuse­
ment portés sur-le Ih'ret indi­
viduel de l'homme à la datell 
de la distribution. 

Chéchia 
Galons (paire),; 

Molletières drap 

Brosse d'armes 

Brosse à laver 


Bidon 
Enveloppe de bidon 

. M"usette . 


Ya cou"verture 

Toile de tente 


:n 

Boutons métal 
Coupe-coupe 

l' 	 Etui de coupe-coupe 
Courroie de bidon 
Sac marin 

Sandales (paire) 
Brodequins (paire) 

2 ans 
2 ans 

2 ans 
2 ans 
2. a.ns 

4 ans 

4 an"s 

4 ans . 
4 ans 
4 ans 

1 

. 
sans limite 

imposée 

1 
2 

1 par an2 

1 
1 
1 )""""'" ,"" 
1 
1 

(~
1 1 tous les 4 ans 
1 \1 , 

1
12 , 

1 

sur réforme 

1 
1 

L'homme n'en est respon­
: sable disciplinairement etl 
pécuniairement que penda:~.~ 
la • durée minima imposée. 

Rése"e de mobilisation ,1 

1 

~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1" de l'arrêté Sllsvisé 
1 

1 du 14 septembre 1933 est modifié ainsi qu'il suit: 
'1 
1 

Garde magasin comptable taux annuel 600 francs. 

Le reste sans changement. 

ART. 2, - Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter 
muniqué 

du 
et 

1°c 
publ

octobre 1934, sera 
ié partout où be.soin 

enregistré, 
~era. 

com-, 

Lomé, le 6 octobre .1934. 

BOURGINE. 

http:d�cret.du


.... • 

16 octobre 1934 JOU~NAL OI'l'[ClfL DU TERRITOIRE DU TOQO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 559 

pza ­

Mesures sanihHres rapportées 

-ARREJE N0 528 abrogeant l'arrêté nO 511 du 19,sep­
, lembre 1934. 

• 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffiCIER DE LA Lf4JION DjHO~NEURJ 

COMMISSAIRE DE 'iA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant. les attribution$. 
et les .pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 24 décembre 1928 portarit règlement de 
police sanitaire aux colonies j 

Vu l'arrêté' nO -511 du 19 septemb~e 1934 mettant en obser­
vation sanitaire lc.s bateaux en provenance de la Cote. d'Ivoire; 

. Sur la proposition du chef d~ service de santé; 

ARRETE: 

,ARTICLE PREMIER. - Aucun cas nouveau de fièvre 
jaune, n'ayant été signalé en Côte d'Ivoire depuis le 
18 septembte,1934, l'arrêté na 511 susvisé est. abrogé 
à la date du 6 octobre 1934. 

ART. 2. - Le chef du service de santé, directeur de 
. I~ santé, le directeur du service des voies de pénétra­

tion et du wharf, le chef du service des d~uanes et les 
administrateurs des cercles de Lomé et Anécho sont 
chargés de l'exécution' du présent arrêté. 

Lomé, le, 7 octobre 1934, 

BOUROINE. 

DECISION No 674 autorisant' te trésorier-payeur à 
céder til somme de Irais cent cinquante livres (J!. 350) 
sterling à ta Société Commercùite de t'Ouest Afri­

cain à Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

D1OFFICIER. DE LA LimON HONNEuR1 

COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu ·le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t, les pouvoirs du ~ommissaire. de la RépubHq~e au Togo; 

Vu l'arrêté nO 91- du 14 février 1934. fixant les conditions 
dans lesquelles les monnaies anglaises pOllrront être reçues. 
données en paiement ou conv~rties dans 1es caisses publiques; 

Vu -la lettre du trésorier~payeur en date du 8 octonTe 1934; 

DEClDE: 

A~TlCLE PIlEM:ER. - Le trésorier-payeur est autorisé 
il céder à la Société Commerciale de l'Ouest Africain à 
Lomé la somme de trois cent cinquante Uyres sterling­

~ 	 ("- 350) au cours de soixante ql!atorze francs soixante 
quinze centimes la livre (74 f, 15). 

ART. 2. ta présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout Otl besoin serill: 

Lomé, le 9 octobre 1934.. 

BOU ROINE: 

MODIFICATIf' à· l'annexe de ['arrblé no 364 du 
8 ;uillel 1932 (J. O. T. page 409 du 1er septembre 

.1932). 

ARTICLE PREMIER., 

(lU 	 lieu de: 

3e catégorie 

Pavillon no 32 rez-de-chaussée (côté est 

1" logement 1 pièce}. 
 ... 

4e catégorie 

Pavillon no 32 rez-de-chaussée (côté est --. 
·2. logement 1 pièce). 

Ure, 

3e catégorie 

Pavillon no, 32 rez-de-chaussée (logement est) 
2' pièce,s: 

ART. 2. - Le présent modificatif a son effet pour 
compter du lor septembre 1934, 

Lomé, le 5 octobre 1934. 

Le 	Commissaire de la République, 

BOUROlNE. 

Budget anne",,, du çbemin de fer et du wbarf 

ERRATUM à l'arrbié no 487 du 30 aoué 1934. 
(J. 	O. T. du 16 septembre '1934 page 501). 

Au 	lieu de: 

Arrêté no 487 autorisant un prélèvement Sur le fonds 
de réserve , • .'. 

Vu 	 l'arrêté ~o 198 du 10 septembre 1923 réglemen­
tant le fonds de réserve du service des voies de péné­
tration et du wharf du Togo; 

Lire: 

Arrêté no 487 autorisant Un prélèvement sur le fonds 
de 	renouvellement . • • • 

Vu 	 l'arrêté nO 199 du 10 septembre 1923 réglemen­
tant le fonds de renouvellement du servicéaes, voies 
d~ 	pénétration e( du wharidu Togo; 

* * 
• 
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.. A l'article le" - Au lieu de: 

« 	Fonas de réserve », 

Ure: ' 

({ Fonds de renouvellemënt ». 

Lomé, le 13 octobre 1934. 

\ Le' Commissaire de la République 

BOUROINE. 

ERRATUM au J. O. Togo du 1"' octobre 1934 
page 539. 

Après l'article 51 
lire: 

"TITRE IV 


DiSPOSITIONS GÉNÉRALES ET TRANsrrOlRES 


lIU lieu de : 
TITRE VI 

NOMINATIONS, MUTATIONS," ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

-·PERSONNEL EUROP~EN 

Honorariat 

Par décret en date du 20 noôt 1934. rendu sur la 
proposition' du ministre des' co1onies, 1\1. BAUCHÉ 

-( Léon-VictoX). adlJJinist~~.teur en chef des colonies, 
eI1 retraite. ca ~té nOllln;é.·'"gouverneur hon"oraire des 
colonies. 

Titularisation 

P~rdécret en date du 20 août 1934, rendu sur la pro­
posiÜon cl-u --ministre des colonies~ l\l. CAUVEl'-DuHA!\m~ 
(Paul), ingénie~r-adjo~nt stagiaire, H ét~ titularisé 
dans le ,cadvé' général du service météorologique colo­
nial et nommé- Îngénie,ur-adjoint de 3jO classe, pour 
compter du 19 juillet 1934. 

• Affectations 

P~r arrêté ministériel du ~) 
3 septembre 1934. -- M, PeUVBRGNE (Henri), adminis­

tratèur de 1" dasse des colonies, erfservlce au Tago l 

est mis' à la disposition dû gouverneur général de 
l'Afrique occidentale ,française à c~m.p.ter du.jour de. 

. son embarquement à destination de la col~~le, 

• 	 • ­
SOUS LE MANDAT DE LA FIlANCE, 16ocfobre 1934 

__ ....t'­
PLACÉ 

l' 
! 

M. LE ROLLE (Pierre Emmanuel). administrateur de .~' 
2t:_dasse des colonies en se'rvÎce au Togo. est mis.à'la 
disposition du gouverneur général de l'Afrique occi­
dentale française à compter du jour de son emoâ;que.. 

1. 	 ment' à destination de la folonie. . 

ii 
ACTES DU GOUV&RNEMENT GÉNÉRAL 


DE L'A. O. F.
Il 
Réintégration 

Par arrêté du gou~erneur général de l'A. O. F. du,: 

17 .septembre 1934."- M. RODIERE Pierre, adjoint 
principal de classe -exceptionnelle après 4 ans des 
'services civils de rA, O. F. en service détaché hors 
cadres au Togo!, est réintégré d~tns les cadres pour· 
compter de la veille de son embarquement"à destination ""'f 

de l'Afrique occide,ntale française. 

ACTES DU POUVOIR, LOCAL 

Tllularisation 

Par ,,,rêté du : 


·9 octobre.934. - M. DUIlOIS Philippe, éommis de. 
3e classe stagiaire des services civils di.t Togo, est 

1ertitularJsé dans son emp~oi pour: compter- ~lu 
octobre 1934. 

! 
" 

Affectations 


P~r décisi9ns des: 


25 septembre 1934. -- M. ANGELEn'I, surveillat;{ 
stagiaire des trav,flux publics du Togo. en service à la 'f 

subdivision des travaux publics à Lomé, est mis à la 
. disposition du commandant de c.ercle de Sokodé pour 

surveiller les travaux du centre de Kouméq,. 

M. DANTEC Xavier. adjoint de 1r~ classe des services 
civils du Togo, retour"de; congé, attendu à Lomé par 
sis Foucauld ve~s le 26 septembre 1934, e~t mis à la 
disposition 'du commandant de cercle d'Anécho, en 
remplacement de M, BURL~1RAUJ( André. adjoint prin­
cipal_ de 1'jO classe des services çivils du Togo, en 
instance de dépa rt. 

M. HERAUD Gah~ieJ. mécanicien contraétue1 d,es 
travaux publics, retour de congé. attendu à -Lomé par 
sis Foucauld.vers le 26 septembre 1934, est mis il 1'1 ." 
disposition du çh~f du service 'de~ tr.av'aux pubHcs.' 

27 septembre 1934. - M. DANTEC Xavier, adjoint de 
1~" classé des services civiÎs du Togo; ~rrivé par 
sIs FOl/cal/id, le 26 septembre 1934, 'est mis pr.9vi- " 

! 	 soirement à la disposition du c~mmandallt de cercle 
de Lomé ,pOUl' y eXercer les fonctions· d'agent. spécial 
pendant I,'indisposition de M. LAl!QUE Robert, adjoint ~ 

-principal de 3' ..classe. . -. 
M. ,D~NTeé aura droit à lïdètemnité prévu~ 'à l'arrêté 

cl'; 20 mai 1933. - '-} 



-... 
 • ... 

lô octobre 1934 JOURNAL OffICIEL DU TêRRITOIRj: DU Toda PLACÉ SOUS LE MANDAT DELA 1'~"NCE 561 

li 
1"' octobre 1934, M, DAIOHI Xavier, adjoint de 'II 

tt<, classe des services civils. mis il la disposiüon 'du ~i, 
commandant de cerclé d'Allécha .par décision ne 657 
du ~5 septe-mbre 1934. est nommé président dlllribunai 
du t'" degré dudit' cercle~ en remplacement de 
M. BURLurMux, adjoint principal de 1'~ chlsse des 
services éivHs en ;nst"nce de rapatriement. 

M. MENEAU Jean. commis -de 1re classe des services 
civils, est notllmé surveili;nt chef de .Ia pris~n et .1 
commiSS~liI"e de police dn cercle d'A~écho, en J'("'fll ­

plac~rnent de M. BURLVRAVX. 

Il aura droit, en ces qmt~ités, aux indelllnitt'S prévues li 
à 1'~Hrêté dti 20 mai 1933, . li1 ­

. 3 septembre 1934; -- 1\'1. VI:\LE Raymond; commis 'i 
de 1re classe des $crviccs civils, retour de congé, <lrrivé 
à Lomé par sis Ho_Q!IOr le 3 octobre 1934, est mis à l~, 

. disposition (lu chef du service des "dottaoes. 
Il aura droit dans _cette situation ù toutes les indem~ 

nité's et prîmes .arrSI·Cntes aux fonctions dont il ser(l 
chargé. 

• 
9 octobre 1934, - M, PERRET Jean, adjoint prindpal 

de 1'" classe des services civils, retour de congé, attendu 
à Lomé par sis Asie vers Je 10 octobre 1934. est mis 
à ln disposition de ~t. J1administfutcur eri cher' deg Il 
colon ies, comman(!an t le cercie de LOl11é~~en reillplaw 
cement numérique de M. L;\UQUE Louis, adjoint prin­

3ucipal de classe des services civils en instance 
de dépa,-t, 

'ADDENDUiI1 à la décision du 5 j/lillet 1934 portollt 
affectation" du- docteur LUTZ. 

L'article premier de la dêcision sus-visée du ;; juiUet 
1934 est complété comme suit: 

Le Dr. LUTZ est chargé de l'Înspêction des viandes 
de boucherie dans le cercle de J"lango et percevra à ce 
titre l'indemnité annuelle de 600 francs prévue pOUl' 
cette fOllctÎon à l'arrêté du 20 ma·i 1933. 

i
Ccngés ~ Passages 

Par décisions des: 

25 septembre 1934, - Un congé administratif de 
6 mOLS pour en jouir 8. rue Pellontier à Clichy ~Seine), 
est accordé à M. M.,\ums André, commis de 1'" classe 
des services civils du Togo quj compte 24 mois et ','1,1 

8 j'ours de séjour eonsécutifs dans le Territoire. ,, 

Un passage pour la Fr(lnee, en 2" classe. 3° caté­
-gorie. lui est en outre délivré' sur le pàquebot Asie 
attendu à Lomé vers lé23 octobre 1934. 

1 

26 septembre 1934, - Un congé administratif de 
7 mois pour en jouir il Avenue de 141 Port.e_Bra~c:i.on 
Paris XVe,.est acco~dé iJ M. B~JRJ~ÙRAUX André," a"(Ij~int 

1 
principal de 1h classe des'services ci~Hs aû Togo qui 
compte 31 mois 7 jours d~ séJour co'nsécutifs dan~ le 
Territoire: 

Un passage pour la France en 2e classe. 3c catégorie. 
lui est en outre délivré sur le paquebot Foucauld 
attendu ft Lomé vers (e9 octobre 1934. ' .. 

4 octobre 1934. - Une ,·èquisit.ion de passage de 
retour par anticipation, en jN: classe, 1'" catégorle B~ 
de Lomé à BOl"(le~lux, sur le paquebot Asie, attendu 
à Lomé ver~ le 23 octobre 1934, e!'it accordée à 
J\tadame PE:l:VERG:-.t...:. femme d'un administnlteur de 
1'"el::lsse des colonies, se rendant à Pa.mÎers (Ariège). 

Un congé de convalescence de 6 mois pour en jouir 
à 146 Avenue du l\'ladn Paris (XIV"), est accordé à 
1\1.. CERVEAU~ Lyonel, sous~chef de gare de 5" classe des • 
chemins de fer du Togo. 

Un p'lssrlge p~lIr la France lui est en outre délivré 
en 2~ d~lsse. 3~ catégorie, sur Je paquebot FOlJcauld 
attendu ù Lomé vers le 90ctoq,re 1934. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Sanctions disciplinaires 

Par décision du : 

28 septembre 1934. - Le ehef de station auxiliaire 
A:nOUz.Oli ROl11uald et le chef de tJ"ain HuxHiaÎre WILSON 

Théodore, en service aux c_hemills de fer (exploitation) 
sont licenciés 
set'vice. 

de ~eur enlploi pour faute grave en 

Alfeclalion 
Par décision -du: 

25 septembre 1934. ,,- L'opérateur de 1" classe du 
cadre local indigène des travaux publics, ZINSOU 
François. actuellement en service à la subdivision 

'des trav.IUX publics à Lomé, est <\fTecté aux trav,lUX 
du centl'e de Kouniéa. pour compter du jour de sa 
prise de service effective. 

Oongés - Permissions 

Par d~cisi9ns des 
25 septembre 1934. - Sont accordés, ;;'Ivec traitement; 

des congés de : 
30 jours, du 2 HU 31 octobre 1934 inclus, au cOllunÎ& 

contractuel PARAlSO 'Francois, en sf!rvice-' au. trésor t 

pour en jouir au Territoire; 

30 jours. du 1er au 30 oètobre 1934 indus. au" facteur 
,enregistreur de 4" chisse 'BYLt.-CATARIA Emmanuel. 
en service à Lomé, poür en jouir au Territoire; 

30 .jours. du ;; octobre au 3 novernbre 1934 inclus,. 
à l'ouvrier de 3 e classe des chemlns de fer ChrÎstQphe 
,J\tlENsAH, en service à Lori:té,.pour enjouir-a~ Territoire", 

~. " 

3 octobre 1934, - Une permis~jon de 8 jours, avec 
traitement, du 4 au 11 octobre' 193.4 inclus, est 
àccordée au çhef d'léq'uipe' de 8-" classe des ,chemins 
de fer TEvl Mi'che), en servi,cc- au \",~harf, pour en 
jouir à Anécho. 

http:Port.e_Bra~c:i.on
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Un congé de maternité de soixante (60) jours, ~vec 
traitement. du '8 octobre au 6 décembre 1934 inclus. 
est accordé à l'infirmièi"e de 1,# classe Ânna WOOD, 

en service à Anécho; pour en jouir à Anécbo.. 

• 	 9 octobre 1934. Un congé de 30 jours. avec 
traitc'ment,,·(hl 10 ôctobre au 8 novembre 1934 inèlus. 
est .accordé au garde d'bygiène de 2" classe Joseph S. 
CATARlA, en service à LOiné, pour eh jouir nu Territoire. 

Indemnilé 
Par décision du : 

9 octobre 1934. - Le bénéfice de l'indemnité repré­


Puniti~n.$ 

Une punition de 15 jours~ de prison ~lvec retenue de 
solde pour (( faute grave dans le service» est infligée 
à chacun des ganles+dont les noms suivent: . 

Fo,mou, garde de 2' classe. N' MIe 169, du peloton 
de Lomé, ' 

POUKRA, garde 2' classe. N' MIe 915. du peloton de 
Lomé. 

• 
Licenciements - Révoçalion 

a) - H~t licencié pour fin 
du 1"' octobre 1934.1" garde 

de 
de 

contrat à 
1'" classe 

compter, 
KAKOI.O, 

"sentative fixe de' transport de 6 fra-ncs pal' mois l, N" Mie 543. du 'peloton de Mango, 

prévue par les arrêtés des 14 février et 31 mai 1934, ! h) - Est licencié il compter du 1"' octobre 1934. le 


• est aécordé à rinfirmie,r de 4~ classe. Ben Sam 
AQUÉRÉBURU, en servÎC'e au cercle d'Atakpamé. 

FORCES DE POLICE 

• 
'r'- Compagnie de ,nilice : 

Agrémont de stagiaires 

Par arrêté du: 

2 octobre 1934. - Sont agréés à compter d~ 1" octo­
bre 1934: 	 . 

- Comme 2* classe stagiaire catégorie A : 

SOÙMLAOUENDE, ex-T. S. de 1'" classe. 

Mouss:,,- KOULlBALI, ex-T. S, de 1~" cIasse.~ 


Comme slagiaire catégorie A : 

KOAKOAO, ex-T. S..de 2' classe, 
HINDE HouFoN, ·ex-T. S, de 2' classe, 

Comme stagiaire caté.qorie B: 
TELEKOU, 

KOKOU LAMAD.JÉ. 

SA!\\5A KOULIBALl 1 

ALANO.~ 

2" - Garde indigène: 
Rengagements 

Sont rengagés pour 1 an à compter du : 
1·' octobre 1934. - BATASSEM, garde 1" classe MIe 788, 

du peloton de Lomé. 
KODJOVI François. garde 2" classe Mie 988; du peloton 

de dép"'t. . ', 
5 octobre 1934. - MASSIANA, garde 2' classe MIe 907, 

<lu peloton de: Lomé..... . 

garde de 1" classe ANEKE, Mie 790;du peloto~ de Lomé, 

pour ([ faute grave dans le service » • 

. c) ~ Est révoqué à compter du f"' octobre 1934, 

je garde de 21l classe POCKRA: NQ MIe 915. du peloton 

de Lomé, pour « faute grave dans le service )J. 


,;. , , 

AlJectalioll • 

Le brigadier de 2" classe Smm, MIe 900, du peloton 
de Sokodé, est afIeeté au peloton de dépôt (Lomé) 
pour. compter du lU octobre 1934, 

, .. 
Primes 


Par décision du : 


28 septembre 1934. - Ces miliciens dont les noms 
suiyent répondant aux conditions. posées à l~arrêté 

n' 67 en date du 31 janvier 1934, aurontdroit à compter 
du 1"r oct~bre 1934, aux prilnes de spécialité prévues à 
l'arrêté précité: 

1" - Conducteurs: 

GABRIEL ,\iichel. stagiaire catégorie B, Mie M/327 B. D. 

MOUSSA ALI, stagiaire catégorie B, MIe M/329 B:C. 

Houssoti Antoine; stagiaire catégorie B; Mie 


M/330 B.D. 
. KOUMAKO Gérard. stagiair~ catégorie BI Mie 

M!332 B.T. 
AGANDE Pierre. stagiaire catégorie B, MleM/333 B.D. 
LAGUlDl LAl..ÉYJ. 1t

• classe stagiaire catégorie B, Mie 
>M/334. B.D. 

2' - Sapeur: 

KRITEMA YATOU"rt. caporal Mle Mt269 B,T. 

.du peloton de Mango. 
10 octobre 1934, - BAMA DA!'/OAONA, garde 2. classe 

Mie 791, du peloton d'Anécho. 
25 octobre 1934. - BOUKARY III. garde 1" classe 

MIe 652, dû peloton d'Atakpamé. 

Congé 

Un copgé de 30 jours avec solde de présence et 
gratuité du transport (aller et'retour)1 est accol'dé au 
;garde de 1" dasse,l,mABoLA, N'IUle 2~, du peloton de 
Klouto, a-ccompagné. de sa femme et 3 enfants, pour e-n 
jouir à Siou (cercle de Sokodé), • 

6 octobre 1934. - SO""OKO, garde 1" cla'5.e MIe 544, 'l, J' ­ Téléphonistes i 

ATCHANA, milicien 1~ classe Mie M/258 A.D, 
GNOHOUF.. 1"" classe sÙlgiaire catégorie. A, .MJe 

Mj372 A.D. 
DAslo Firmin, 2, classe stagiaire catégorie A, MIe' 

M1356 A,D. 

4" Musiciens: 

. TCHAPO, caporal MIe M/71. B. T. 
DOSSAVI, milicien 1~ classe Mie Mj220 A p. 
MAMADOU Il, milicien 2" classe MIe Mj263 A,D. 
Les dispositions, de la décision n" 327· en: date 

du '16 avril 1934 sont abrogé';s. 

http:LAMAD.J�
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CHEF DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

« AD HOC )) 

• 
Pn[ arrêté du : 

25 septembre 1934. ~ M. rRÊAu Henri. adlllinistra~ 
teur ell chef des colonies, a,dministrateur-maire de 
.Lomé. est nommé 'chef du secrétariat général « ad hoc» 
pour siéger'à la séance du conseil d'administration du 
26 septembre 1934; 

ENSEIGNEMENT 

• 	 Commission d'e:w:amen 

26 septeOlbr\e 1934. ~ Ùne commission composée de: 
M. 	 M. hIBERT, chef du service de 

)'enseigoemeot . 
~ 

.' Président 
LESTRADE. chef du hureau de l'~d. '1 

ministration génér.ale, . 
KUTSGHBNRlrt'ER, directeur du C. C. . 
SIRO, directeur du centre qc~Jaire 

. Anécho, ' frfembres 
R, P. RIEBSTEf.'\I. directeur des écoles de 


la mission catholique de Lomé, 

Mme PATANCflON, dire-ctrice 'de-l'école eu­

ropéenne, 
 1 

chargée de faire subir les épreuves de l'ext"unen d'en­
trée dans le cadre local des instituteurs se réunira 
dans les locau-X du cours compiémentaire de Lomé 
(Avenue du camp des gardes) les 1" et 2 octobre 1934, 
à '1 heures du matin. 

R.adiations d"élèves du cours.. complémentaire 

Par décision du ~ 

10er octobre "1934.' - Les élèves du cours complémen­
taire dont ~es noms suivent sont rayés, sur leur 
demand.e, des.,ontrôles de ce.tte éco1e pour compter dù 
1" octobre 1934 : 

KOUEVJDJEN Ignace. 
AAtORIN François, 
PEDANOU Frédf'rfc. 

Ils ne seront pas astrei~ts au remboursement des 
frais d'études prévu par l'article 25 de l'arrêté du 
27 oc.tobre 1933. 

11;00le professionnelle de S.k.d" 

Par décision cl u : 

1" oètobre 1934: - Les examens de passage et de 
sortie de l'école I,rofessionnelle de Sokodé auront lieu 
les 7, 8 et 9 novembre 1934 à 7 heures à Sokodé. 

JUSTICE INDIGÈNE 

Pnr décision du : 

2 octobre 1934. - En ~as d'nbsence momentanée de. 
M. MOAL, cher de la subdivision de Lomé, président du 
tribu.nal du 1e• degré, la présidence-de cette juridiction 
sera assuré~ par M. GOUJON~ administrateur de 1re cIasse~ 

des colonies. adjoint au cOlnmandant de cercle. 

! 
1 RETRAIT DE ,PERMIS DE CONDUIRE· 

Par arrêté du : 

27 septembre 1934. -- Est définitivement retiré le 
permis de. conduire les automobiles qUl avait été 
déH"ré au nommé AMOUSSOU Benjamin. 

• 
DOMAINES 

Avis de demande d'immah:ic:ulaUon' 

élU livre fOl1cÎer du cercle de Lomé 

Suivailt réquisition, n° 937, déposée le 2 octobre 1934,· 
le sieur John Amaté Atayi. profession d~propriétaire. 
demeurant et domiciiié à Lomé. agissant au nom et 
pour son compte personnel eJ:l'qualité de propriétaire. a 
demandé l'immatriculation au livre fonder du cercle 
de L01Ué, dlun jtnmeuble~rural, non bâti , consistant en 
un terrain en forme de polygone irrégulier d'une-conte­
nane:e totale de 15 ha. 39 ares 08 centiares situé àIl 	 Abobo-Kpoguedé, (cercle de Lomé J, et borné.uu nord 
par terrain" KpQledji, au nord-est par terrain à Kotri 
Bolouvi; à l'est par le lac du Togo, au sud par terrain à

1 
Edward Bruce, à l'ouest par la place de'fétiche. 

Il déclat"c qtÎe ledit imrùeuble lui appartient et n'e~t 
à sa connaissrlnte. grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Toutes personnes intéressées sont admises à former 
opposition à la présente immatriculation, ès mains drr 
cOnservateur soussigné, dans le délai de trois mois, à 
C01upter- de Paffichage du présent avis, qui aura lieu 
in'cessamment en l'auditoire du tribunal civil de Lomé., 

Le co//servateur de la propriété foncière .. 

PÈYROT-rEs. 

Avis de bornages 

Le samedi 24 novembre 1934 à huit heures du matin, 
il c;era procédé au bornage contradictoir:e dtun immeu­
ble situé il Lomé quartier n°· 9, (cercle de Lomé); 
consistant en un terrain u-rbain, bâti. en forme de 
quadrilatère irrégulier portant une petite construction­
en briques cuites couverte en tôles il usage d*habita­
tion,-d'u-ne contenance de 4 ares 13 centiares et-borné ~ 

au nord et à l'est par terrain il Th, Anthony. au sud 

http:born�.uu
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" 
111 

par une rueHe non dénommée, à l'ouest par terrain à '1 

Christian Tamaidoe (T. 51 de Lorné).d out l'immatricu­ .1 
lation a été demandée par le sieur Yehouessi BO,llntholi 

1 
l,. 

Akakpo, profession de boucher del11f'1.1l'ttnt à Lomé Iagissant en -son nom personnel en qualité de proprié~ l, i,: 

tai~e. suivant réquisition du 1'j ~jOllt 1934, n° 933. 

Toute>; personne~ intéressées sont invitées à yassis­
ter ou à s'y faire représenter par un mandataire nanti 
d'un poùvoir régulier, 

Le lundi 26 novembre 1934 à huit heure.!"i du matin. 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Baguida. (cercle de L01~]é) consistant en'un 
terrain rura1, non b~hi. en forme de polygonej~régu· 
lier d'une contenance de 28 ha, 15 ares 65 centÎarps et 

• 

' , 

borné au nord par terrains à Azongo, Aziagba., Agboku. 
Dogba. 1 Ahadji et Yaglo, il J'est pat terrain à la collecti­
,vÎté (:le Baguida. au sud par la ,:oie-ferrée Lomé­
Anéè110 f ft l'ouest par terrnin à Fred Agbe-Van Qunshie, 
dont l'imtilatrÎculation a été demandée' par le sieur 
Silvanus EpiphalJio Olympio, ~ professio\1 d'agent de 
conlmerce à Lomé~ agissant en son nom personne] ell 
qualité de' propr~étaire, suivant réquisition du 1iaoût 
1934. n° 934, 

Toutes personnes intén'ssées sont invité-és à y assis­
ter ou à s'y faire représenter par un mandataire nanti 
d'un pou"oir régulier. 

Le conservateur de la propriété foncière. 

PEYROTTES. • 



-. 
 • .. 

16octohrc 1934 ]OURNALOFl'ICIEL DU .TERRITOIRE DU TOGO PLIICÉ SOUS LE MANDIIT Of LII .FRANCE· 565 

ÉTAT des mouvements: de la Navigation' du Port dè Lomé 
pendant le I,l.lois de Septembre- 1'934 

DATI;S TO.,,:-r ......·t .TON N AGE 
1 -'1--""~P.\YII.I,ON " :I~ 1 EQuIPAon" 

DH5.THU'rIO;f DES NAVlft!l:S 
D-'AR"R1YHll DH,t>HI'ART 'OMINAI. 

-----------~---:------I------l-~---I------I 

205-Stornest 
Hull-Sapel. 

206-Dahomey 

Matadi-Hambourg 


207-Banfora 

noun\n-,Mar~eiile 

208-Muirton 
i\larseiHe-l>t. Noil'û 

209-Wolfram 
Hambonl'g·Kogo 

21 O-Robert Holt 

Ihlm houl'g- \\'Hl'l'i 


21 I-Touareg 

i\l{lr~ci llc-Duualn 

2 12-Ft. de Vaux 
Habourg-Mu lndi 

2lS-Dagomba 

Li ve l'pool-l{ri hi 


214-Zarembo 

Now-Tork"Op~bo 

215-Cheima 
Pt. Noil'e~MarseiUe' 

216-Brazza 
Bordeaax-Pt. Noir'. 

217-Robert Holt 
\Vor! i· Liverpool 

218-Casamance 
Pb Gentil-Hambourg 

219-Touareg 
Douall1-~farseilJ e 

_ 220-Maaskerk 
Ham bourg~Douala 

221-Kumasian 
Bnrutu-HamllOUlg 

222-New Columbia 
Philadeluhie-Sa[)ele 

22S-Nigerian 
Liverpool-Opava 

224-Brazza 

PL Noil'e-Bordeaux 


.225-Stornest 

Sapele·Ham bourg 

226-Foucauld 
BOI'de<\Ox-PL Noire 

227-Ft. de Douaumont 
Pt. Noire-Hambourg 

228-AUred Jon,!s 
Liverpool-Sapele 

229-Brenta 
Yenice~Dul'bun 

~do-

Allemand 

Anglais 

Fl'IHlçnis 

Anglais 


Américain 


-dü-

AJlglai~ 

FrnnçHÎS 

-<10­

HolluudnÎ$ 

Anglais 

-.10­

-do­

Fl'ançais 


Allglais 


FrHnçais 


(]o-

Anglais 


Italien 


:1. U. 3. a. O. :34 

-<10­ do­

-tlo­ 4. 9. 34 

-do-· -do­

-do­ dü~ 

6. 9. 34 ii. 9. 34 

7.9.34 7. \1. 3. 

-llu­ do-'- .. 

.' 
10. Il. 34 '10. 9. 34 

~,do- 11. Il. :14 

'12.9. 3/, 12.9.34 

14. 9. 341 HL 9.34 

15. U. 3/, . -do­

i 
Hi. 9. 34 1 16. 9. :i4 

20. 9. 34 20: 9. 34 

-do-'"' 

25.9. 34 

-do 

-do­

26.9.34 

26. 9. 34 

28. g, 34 

-;-<10-' 

21. 9. 34 

25. 9. 34 

-do­

-do­

27.9.34 

26. 9. 34 

28. 9. 34 

28.9.34 
. 

30. O. 34 :10.9.34 

5.8G8 

1.797 


. a.Hi! 


3.151 

2.100 

:l.106 

G.086 

Li97 

a.455 

3 ..122 

2.447 

2. j ill 

4.044 

2.131 

6.086 

2.543 

6.599 

3.162 

2.155 

3.319 

. . 

38 

189 

44 

48 

39 

39 

88 

44 

140 

:l9 

73 

67 

34 

48 

37 

140 

34 

162 

39 

39 

42 

-' . "­

nt'''QuÉ. 1 BM~ARQU' 
~ 

1 

25(\.4711 

243.t;34 

50 

501 

49.520 

103.'239 28 

511.0m 

19.107 

:l5.670 

164.754 20 

558.555 

3.178 

405,636 

76.191 

'143 I.HO.450 

30.048 7.830 

2!J.iÙ27 

i25.138 408 

81.693 

258 2011.600 

0,757 3.746 

292.31'2 

n.3ÔG 

43.877 

Lomé, le 1" Octobre 1934. 

le Cltef du Servicè des Douanes p. L 

llA-RBARROUX. 
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» 


PARTIE', NON OFFlCIELLE 

"L'Administration du Territoire déclare 

décliner toules responsabilités à quelque titre 
. que ce soit à raison des lexies insérés dans 

la pa/tie Iton officielle. » 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


.j .il la Tour Eiffel"· 

JOYEROT &JACOT 


Catalogue général d'Horlogerié 

Bijouterie - Orfèvrerie, adreSsé 


gratis et franco. 

Envoi. de choix SUt tJen:attda il MM. les foilttiormairet 


Facilités de paiemenl 

Repl~ntanta $Ont deRUlndé.e 

23. rue Gambella - BESANÇON _ France 

XI· FOIRE DU 'HAVRE 

.• 20 Avril - 5 Mai 1935. 

L-a XI" Foire du Havre, grande quinzaine colo- ' . 
.l1iale, industrielle, commerciale et ~gricole, a"ra 
lieu du Samedi 20 Ayril, veille de Pâques, au 
dimanche 5 Mai 1935, 

'1' Le vaste Palais des Expositions offrira aux visi­
teurs les stands des. principales. fkmes de la l'é­l' gion havraise de Paris et des provinces françaises. 

1 Déjà, de très nombreux emplacements sont 
retenus. 

Tous les producteurs du sol, du sous~sol, de 
l'industrie et ç1e la mer, auront intérêt à parti ­
ciper à cette manifestation qui, au cours des dix 
premières années, a mal'qué une évolution cons­

. tante accentuant sans cesse Sa force d'attracti(ln." 

Pour tous renseIgnements, s'adresser il M,. le 
Président du Comité d'Organisation de la Foire 
dl! Havre, Hotel-de-Ville - Le Havre (Seine-Inf.) 

, . 
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